Juillet 2006 

Deuxieme partie non facturée mais pour suivi des travaux









Domaine Annick PARENT

21 MONTHELIE

FACTURE

DE MAIN D'ŒUVRE CONCERNANT LA CAMPAGNE nov 2005 - oct 2006 
/

Deuxième  tiers
Premièrement

1/3 des travaux basés sur le décompte tâche selon contrat =     


3855,60 €  HT
deuxièmement  / travaux effectués pendant la période 

BASES EXACTES  TEMPS POUR  FACTURATION  du 1er mai au 1er aout 

1 double déca - 1 passage 






   11 Heures à 23.17 euros
mécanique

1er sulfatage le jeudi 11 mai
   1.5  Heures à 23.17 euros
mécanique

2èm sulfatage le vendredi 19 mai  1.5 Heures à 23.17 euros
mécanique


+ atomiseur

4 personnes pendant 1 heure le vendredi 19 mai pour rugiens

(voir prix sur base réel ali alain benoit francois - soit moyenne des bases  cf gilou incluant primes précarité, jour férié et congé payés + charges sociales

COUT

Calcul du coût 

 =     manuel   
4 H x    …….=    






mécanique   14 H x 23.17 =







SOIT

 



    

   EUROS   HT  repiquages



 

Total dû ……………………..….
=

  €





TVA 19,6 % ………………………=

      €












----------





TTC







   €

 Valeur en votre obligeant règlement

Novembre  2006 

troisième partie non facturée mais pour suivi des travaux









Domaine Annick PARENT

21 MONTHELIE

FACTURE

DE MAIN D'ŒUVRE CONCERNANT LA CAMPAGNE nov 2005 - oct 2006 
/

Troisième tiers
Premièrement

3/3 des travaux basés sur le décompte tâche selon contrat =     


3855,60 €  HT
deuxièmement  / travaux effectués pendant la période 

BASES EXACTES  TEMPS POUR  FACTURATION 

3 èm sulfatage le lundi 29 mai     2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

4 èm sulfatage le 8 juin                2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

labourage
12 juin

  10 Heures à 23.17 euros
mécanique  =    230.17 €

rognage
15 juin

   1 Heures à 23.17 euros
mécanique  =                23.17 €

5 èm sulfatage le 19 juin                2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

rognage
28 juin

   6 Heures à 23.17 euros
mécanique  =                139.02 €

6 èm sulfatage le 30 juin                2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

7 èm sulfatage le 17 juillet             2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

rognage  18 juillet
pascal

  6 Heures à 23.17 euros
mécanique  =    139.02 €

labourage 18 juillet francois
  8 Heures à 23.17 euros
mécanique  =    185.36 €

labourage 19 juillet francois
  4 Heures à 23.17 euros
mécanique  =     92.68 €

8 èm sulfatage le 7 aout             2  Heures à 23.17 euros
mécanique  =    46.34 €

vendanges sortir les caisses
 8 Heures à 23.17 euros
mécanique  =     92.68 €
COUT total de la 3è période 

Calcul du coût 

 =    mécanique    
55 H x   23.17.=          1 274.35 €  HT





Manuel (tâche)                                 3 855,60 €  HT


 

Total dû ……ht………………..….
=  
 5129.95
  €





TVA 19,6 % ………………………=
1005,47        €












----------





TTC






6135.42
   €

 Valeur en votre obligeant règlement

